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RC/ad hoc/ I 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 30 juin 1978 

003 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

prepare par le Bureau de l'Union 

1. Ouverture de la session par le President 

2. Adoption de l'ordre du jour (le present document) 

3. Etude de questions se rapportant a l'article 13 de la Convention (documents 
DC/3, DC/4, DC/6* et DC/7*, parties pertinentes) 

4. Etude des observations sur les documents DC/1 a DC/3, autres que celles se 
rapportant a l'article 13 de la Convention, re~ues d'Etats membres, d'Etats 
non membres et d'organisations internationales (documents DC/6* et DC/7*) 

5. Etude des propositions du Bureau de l'Union se rapportant a la redaction 
du texte revise de la Convention (document RC/ad hoc/2) 

6. Etude de questions se rapportant a !'organisation de la Conference 
diplomatique (document RC/ad hoc/3*) 

7. Questions diverses 

8. Cloture de la session par le President 

[Fin du document] 

* Distribue ulterieurement 

La session se tiendra au siege de l'UPOV, 34, chemin des Colombettes a Geneve 
(Suisse) et s•ouvrira le lundi 11 septembre 1978 a 15 heures. 


